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Proposition du Conseil administratif du 28 mars 2012 en vue de 
l’approbation des comptes 2009 de la Fondation de la Ville de 
Genève pour le logement social (FVGLS).

Exposé des motifs
Par cette proposition, le Conseil administratif vous prie de bien vouloir 

approuver les comptes de la FVGLS arrêtés au 31 décembre 2009.

A l’appui de cette demande, le Conseil administratif soumet à votre apprécia-
tion les éléments d’information suivants:

–  rapport d’activité 2009;
–  rapport de l’organe de contrôle pour l’exercice 2009;
– compte de pertes et profi ts pour l’exercice 2009;
– bilan au 31 décembre 2009;
– annexe aux comptes 2009.

Conformément à l’article 7 des statuts de la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social, nous vous invitons à approuver les comptes 2009, en 
votant le projet de délibération suivant:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre i), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 7 des statuts de la Fondation de la Ville de Genève pour le loge-
ment social;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Le Conseil municipal approuve le rapport annuel d’activité 
2009, le compte de pertes et profi ts et le bilan au 31 décembre 2009, l’annexe aux 
comptes 2009 et le rapport de l’organe de contrôle du 16 septembre 2010 de la 
Fondation de la Ville de Genève pour le logement social.

Annexes:
–  Rapport d’activité 2009, compte de pertes et profi ts, bilan au 31 décembre 

2009 et annexe aux comptes
–  Rapport de l’organe de contrôle pour l’exercice 2009
–  Lettre du Conseil administratif, du 28 mars 2012, à la FVGLS
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Comptes 2009 de la FVGLS 

Monsieur le Président, 
 
Le Conseil administratif a pris connaissance du rapport de gestion 2009 soumis à son 
approbation en application de l’article 7 des statuts de la FVGLS. 
 
L’étude de ce rapport a amené le Conseil administratif à se questionner sur deux objets, 
l’absence de comptabilisation par la FVGLS d’une gratuité octroyée par la Ville de 
Genève, ainsi que l’existence d’un prêt qui ne trouvait plus sa justification dans la 
situation actuelle. Depuis, un plan de remboursement de ce prêt a été défini et la question 
de la comptabilisation de la gratuité a trouvé son épilogue avec le vote par le Conseil 
municipal de la suppression de la clause ayant amené cette écriture. Bien que cette 
délibération n’ait pris effet qu’en 2011, le Conseil administratif ne demandera pas que 
soient modifiés les comptes 2009. 
 
Dès lors, le Conseil administratif approuve les comptes 2009. 
 
En vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de croire, Monsieur 
le Président, à l’expression de nos sentiments distingués. 
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